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C- 73-09-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 SEPTEMBRE 2020 
 

SERVICE DES EAUX DE LA VALLEE DE LA COURANCE – RAPPORTS ANNUELS 2019 DU 
DELEGATAIRE DU SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE 

 
 

Monsieur Elmano MARTINS, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code Général de Collectivités Territoriales notamment l’article L.1411-3, 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment son article L.3131-5, 
Vu le contrat de délégation par affermage du service de distribution et de production d’eau potable 
signé le 11 décembre 2009 entre le S.I.E.P.D.E.P. de la Vallée de la Courance et la SAUR, pour une 
durée de 12 ans, dans lequel la Communauté d’Agglomération du Niortais s’est substituée au 
S.I.E.P.D.E.P. de la Vallée de la Courance au 1er janvier 2020, 
Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Public Locaux, 
 
Il est présenté les rapports annuels 2019 du délégataire, portant les périmètres « Production » 
(17 communes) et « Distribution » (15 communes) du secteur de la Vallée de la Courance. 
 
L’année 2019 constitue la dixième année du contrat de délégation de service public de douze ans. 
Les chiffres clés de l’année 2019 sont les suivants : 

− Une production de 1 059 777m³ issue des cinq captages exploités, et alimentant 
19 000 habitants (17 communes du périmètre production) ; 

− 7 723 abonnés sur les 15 communes du périmètre de distribution d’eau, soit 0,9% de plus 
qu’en 2018 ; 

− 99 569m³ vendus aux abonnés du service distribution, soit, à période identique, 2,6% de moins 
qu’en 2018 ; 

− Une facture-type de 327,17 € TTC pour 120m³ consommés représentant 2,73 € TTC/m³ ; 
− Des facturations liées à la vente d’eau 2019 représentant 858 364,28 € pour la collectivité et 

823 150 € pour l’exploitant, en baisse d’1% par rapport à 2018 ; 
− Un taux d’impayés sur les factures 2018 s’élevant à 1,2% au 31/12/2019 ; 
− Des charges d’exploitation s’élevant à 1 963 k€ (dont 226 k€ de charges de personnel) pour un 

résultat de 64,5 k avant impôts ; 
− Un rendement de 96,4% sur le service de production (57 km), conforme à l’objectif de 95% et 

de 83,9% sur le service de distribution (337 km), en deçà de l’objectif de 85%. 
− Une conformité des analyses bactériologiques et physicochimiques de 100% en distribution. Il 

est à noter la mise en place, par l’exploitant, d’un dispositif d’analyses renforcé en fin d’année, 
suite aux fortes précipitations et au débordement des systèmes d’assainissement sur le bassin 
d’alimentation des captages d’eau potable. Aucune incidence n’a été relevée sur la qualité de 
l’eau issue des captages. 

 
 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200928-C73-09-2020-DE
Date de télétransmission : 02/10/2020
Date de réception préfecture : 02/10/2020



Le Conseil d’Agglomération : 
 

− Prend acte des rapports 2019 du délégataire du service public d’eau potable. 
 

 
 
 

Elmano MARTINS 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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